
COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-3358 
Cas : CM-2015-4466 
 
 
Montréal, le 9 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Marie-Claude Grignon, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du  
Nord-de-l’Île-de-Montréal (ayant succédé le 1er

Rivière-des-Prairies) 
 avril 2015 à l’Hôpital  

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat des éducateurs, professionnels, techniciens et techniciennes de 
l’Hôpital Rivière-des-Prairies – CSN (S.E.P.T) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 26 juin 2015 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels 
que les parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui 
exploite un ou des centres hospitaliers spécialisés visés par l’article 111.10 du Code du 
travail, RLRQ, c. C-27, (le Code). 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie des techniciens et 
des professionnels de la santé et des services sociaux. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Marie-Claude Grignon 

 
M. Yves Laliberté 
Représentant de l’employeur 
 
Gilles Renaud 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
MCG/np 
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SERVICES ESSËNTIELS À MAINTEN?R EN CAS DE GRÈVE
EN #OURCeNTAGE DU NôMBRE DIHEURES ÏRAVAILLÉ!:8

(réf. arkicles 1 'I?AO à î I î .10.3 du Code du kravail)
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2. 11 IDENT?FICAT?ON DE L-'ÉÏjkBLISSEMENT
Nom de l'établissemen} : C?LISSS du Nord-de-l'lle-de-Mûmréal si(e Hôpi(al Rivière-des-Prairies
Région administrative : Montréal

Iristallatiûris visées : Toutes les installations de laétablissement §
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L'ÉTABLlSSEME=NÏ VISÉ PAR LA PRÉSENTE EXPLOITE (coct)er les cases approprléûs)
Missions lt ?%selonlll.lOdu

Code du travail Il
Cen}re hospiialier (CH) spécialisé 900/.,

(Neumlogie ou cardiologre ou soins psychiatriques ou doM daun départemenf de
soins psychiatriques)

Centre dahébergement de soins de longue durée (CHSLD)

Ceri{re de réadap}ation (CR)

Cen(re hospitalier (CH)

Cen{re local de servïces communau(aires (CLSC)

Centre de proiection de l'enfance et de la jeunesse (CPEJ)

Ï
(Dans le cas où les partres œnvlennenl daaugmenlsr un pourcentage, ek ce, en conforrnilè aux crlhàms préïvus à rarhde
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IDENTIFICATION DE ioxssocibÏiox ùccpàûiÏe l
Nom de laassûciaiion accrèditée : Syndicat des èducateurs, professionnels, iechniciens de l'Hôpital
tsynaicai) Rivière-des-Prairies - CSN (S.E.P.T )
Nodaaccréditation ' AM-2000-3358
lax'AMouA0-1000-OOCI)

-'  '-'-'L'ASSC)ê-ll;;IONACCRÉ'DIÏÉEREPRÉS'ENTE-(cocherlacaseapprop'rÏée')'-- '-' '-'-
---' --- -' -' -' -' - - - -- '-m
[] Cai%otie du personnel en soins iiifirmieis et canjic-yespiraÏoïres
l[] Ca%otie du personnel paraÏednniqus, des servÏœs auxiliaiÏes ei de me}iers
ü Caj%aÏie du personnel de buÏeau, des }echniciens e} de prolessionnels de l'aamu'nsîÏa{ion

l§ CajégoÏie des ÏachrucÏens et des pÏoiessiûnnels de la sanie el des services sociavx
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3. Lors d'une grè.ve, laassociation accréditée s'sngage à maintenir, par quart de travail, a)00 % des salariés qui
seraien( hab'Ïtuellement en fûnction lors de cetie période Dans son unité de soins oci sa catégorie de servÏce,
chaque salarié travaillera durant le pûurcentage de temps requis selon les différentes missions susmentionnées.
A:nSf, SelOn SOn Ifeu de travail, chaque salar!é trava!Ilera SOtf 90 %, 80 oi'o, 60 % OLI 55 o/o de SOn temps
normalement travaillé.

Le temps de grèye s'exercera à tour de rôle, de manière à assurer la cûntinuité des soins e{ des servÏces.

4. Un salarié accûmplissant seul les fûnctiûns de sûn (i(re d'emploi ne dûi( pas in{erromïpre la cûn}inui}é des sûins
e( des servÏces. L'exercÏce de son temps de gÏève rlest possible que si ses condiiions de travail habiiuelles
permettent qu'il quitte son poste de }ravail.

5. L'employeur foumit à l'associa(ion accrédi}ée qui en fai} la demande les informations nécessaires à la
prépara}ion des hûraires de travail des salariés visés.

6. Le }emps de qrève s'établit en fonction des horaïres normaux de travail des salariés habituellemen} affeciés
dans chacun des services e( dans chacune des unités de soins.

Dans la mesure où le syndicat a les infûrmations sur les horaires de travail en temps requis, il saengage à fournir
à l'employeur vinq(- quatre (24) [exemples : 24, 48 ou 72 heures? avani le début de la qrève, une lis}e pour
chacun de.s services cûncemés ei par quart de travail, indiquant le momen} et la durèe de grève prèvus pour
chaque salarié qui doi( faÏre la qrève. L'horaire de grève sera conçu de manière à respecter les pourcemages
requis et l'exercice de la grève se fera à tour de rôle afin d'assurer la continuité des soins et des servïces. Cette
liste demeurera en vigueur tant et aussi longiemps que le syndicat ne transmet}ra pas à l'employeur, à la sui}e
de modifications que ce dernier pourrait apporter à lahoraire de travail, une lis(e rèvÏsee compor)an( les mèmes
particularités.

7 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d'urgence sera assiirè, le cas èchèarit.

8. Le libre accès d'une personne aux services de l'établissement sera assuré, incluant les fournisseurs.

9. En cas de situaiion exceptionnelle ou urgente, l'association accrédiiée s'engage, d'une part, à riègocier
rapidemen} avec laemployeur, le nombre de salariées et, daautre part, à fourriir les salariés désignés pour
rèpondre à la situation.

10. Afin de voir à l'applica}ion des sersôce.s essemiels, l'associatiün accrè.ditée ou chacune des parties, sail saagi!
d'une entente, désignera une ou des personnes responsables des communications ainsi que les moyens mis en
place pour assurer ces cümmunications.

11. Sur demande de laune ou l'autre des patties, celles-ci se réuniront pour rèsouelre iou( problème découlant de
l'applica!ion de la prèserite entente ou, dans le cas d'une lis}e, l'associa(ion accrèdiÏèe en dÏscutera avec
Iaemployeur pour trouver une solution. À défaut, l'une ou laau}re des parties avise la Commission afin que celle-ci
puisse fûurnir l'aide nécessaire.

12. Le prèserù documen( est valide pour ioute période de grève jusqu'à la signature d'une convention collective ûu
de ce qui en tient lieu, sous rèserve des pouvoirs de la Commissiûn de le modifier.

13. Le syndicat reconnalt avûir transmis la lis(e de services essen(iels et les annexes, le cas échéant, à l'employeur
e( lui avoir ofierî de négocier une entente de services essentiels à maimenir en cas de grève.

Si rassociation accrMMe rndrque d'autres modalitès ou si les parlies en convrennenl dans une enterde, veuillez joindre ces
modaHlés en annexe au pré.serd document. Ces modaliNïs ainsr ajoutées font partie inMgrante du présenl documenl.

Les documents wnexés à la présente doivent être dûment siqnés.

Nombre de pages de l'annexe : ? pages.

m,: " :î,,.
(."ii- a

P rtiepatronale J- (signature)

Lydia Gagnon
(Inscrire le nom en le(tres moulées)

(';4Î ?++ -":
Gilles

Parti4,yndicale4iymJ
i)

!enauid

(s;

-pe '?nomei;-'lettr'es m'?ûulées)

Date : »Ïs' b G-c:S Date : p.Crr',-- «2 û ?0.3
Téléphone: (!514) 323-7260 p.2030 Téléphone: (514) 323-7260 p28S3

Courriel : lydia.gagnon.hrdp@ssss.gouv.qc.ca Courriel : sept.hrdp@hotmail.com
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ANNEXE À L'ENTENTE PORTANT SUR LES SERVICES ESSENTIELS À
MAINTENIR EN CAS DE GRÈVE

EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'HEURES TRAVAIILÉES
(réf. Articles 111.10 à lîl.l0.3 du Code du travail)

Intervenue entre

D'une part :

LE SYNDICAT DES ÉDUCATEURS, PROFESSIONNEIS ET TECHNIC?ENS DE L'HÔPITAL
RMÈRE-DES-PRAIRIES (SEPT-CSN)

ci- après désigné « le syndicat »

et

D'autre part :

CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL SITE HÔPITAI RMÈRE-DES-PRAIRIES

ci-après désigné <( l'employeur »

Juin 2015
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Annexe à l'entente portant sur les services esseritiels à maintenir en cas de grève
En pourcentage du nombre d'heures travaillées (réf. Articles 111.10 h 111.10.3 du Code du travail)

1. Afin de permettre au syndicat de s'assurer du bon déroulement de la grève, l'employeur doit permettre un
Iibre accès aux représentants syndicaux de la sedion locale Rivière-des-Prairies à leur locaux situés porte
E0.261, E0.270 et EO.273, et ce, en tout temps.

2. Lors de toute circulation au sein des installations du CIUSSS du Nord-de-l'lle-de-Montréal, site Rivière-des-
Prairies, tout représentant syndical élu ou tout conseiller, avocat, ou employé du syndicat ou de la centrale
de ia Confédération des syndicats nationaux (CSN) doivent être accompagné d'un représentant de
I"employeur.

3. La durée des @rèves rotatives effectuées par les employés sont établies en fondion de la durée de leur
quart de travail :

M Pour 7 heures de travail par quart, la Brève est d'une durée de 42 minutes;
Pour 7.25 heures de travail par quart, la Brève esî d'une durée de 43 minutes;

M Pour 7.75 heures de travail par quart, la @rève est d"une durée de 46 minutes;

Pour les quarts de travail dont le nombre d'heures est inférieur à ceux précédemment mentionné, la durée
de la grève se fait au prorata de la durée du quart de travail (ex : pour un quart de travail de quatre (4)
heures la durée de la grève sera de 24 minutes) ;

4. TABLEAU DES EFFECTIFS PAR uryiÏÉ DE SOINS, ÏiÏgt otup?oi ET QUART DE ÏRAVAIL

11 pourÏ«:iit y ovoir des mo«:ffficatjons aux présentes en raison des besoins diniques;

===f

- - - ' 0 - 'r ,
}-
tUnité 0 'l a

! t #

Tïtred'emplof ' a
- l

},Quar} - a a a, Nbrnbrede a ' -
salar(éàoprZseçys;;:'parsious- ' ,

, -'-a "s6ïetrcù,:a - ' ,

Volet pédo

Éducateur '  ' jour 4

Éducateur Soïr 4

Éducateur Nuit 2

Pyscho-éducateur Jour 2

Volet adultes
Éducateur Jour 10

Éducateur Soir 9

Volet autisme
Éducateur Jour 8

Éducateur Soir 4

Services résidentiels
Éducateur Jour 4

Éducateur Soir 5

Équipe volante*
Éducateur Jour

sans objetÉducateur Soïr

Service dentaire** Tous titres d'emplois Jour

l

sans objet

l

Activités

professionnelles

Tous titres d'emplois
classés dans le code 1000 -

Professionneis

Jour sans objet
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Annexe à l'entente portant sur les services essentiels à maintenir en cas de B'rëve
En pourcentage du nombre d"heures travaillées (réf. Articles 111.1ü à 111.10.3 du Code du travail)

ffi

Tous les titres d"emploi compris dans I"unité d'accréditation du SEPT-CSN non spécifiquement mentionnés dans le
tableau ci-dessus pourront effeduer une grève rotative d'une durée variant de 42 à 46 minutes selon le nombre
d"heures de travail du quart, pour chaque salarié, et ce, en fondion des besoins du service;

* Seuls les salariés en surplus au sein de l'équipe volante pourront effectuer, pour chaque salarié sans égard au
quart de travail, une Brève rotative d"une durée de 45 minutes par salarié;

*" Dans le cas du centre d'activité « Service dentaire )» la grève rotative s'effeduera se!on les données figurant aux
présentes, si les besoins de la clientèle le permettent;

3 " juin 2015.EN FOI D!!QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce

-!&
in U'
Cadre intermédiaire en ressources humaines,

C!USSS du Nord-de-I"île-de-Montréal site

Rivière-des-Prairies

?' .enaud

nt syndicat SEPT-CSN
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